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CHAMPIONNAT INDIVIDUEL DU CLUB 2019  

REGLEMENT  

1. Formule de jeu :  

➢  2 tours en stroke-play pour les 1ères séries et 2 tours en stableford pour les 2ème series. 

o 1er tour le Dimanche 9 Juin, 

o 2ème tour le Lundi 10 Juin, 

➢ Classement effectué par addition des 2 cartes, en brut et en net.  

2. Séries :  

➢ 1ère série dames jusque 22.4 (boules bleues)  

➢ 1ère série messieurs jusque 15.4 (boules blanches) 

➢ Séniors dames jusque 22.4 (boules bleues) (si minimum 6 joueuses inscrites) 

➢ Séniors messieurs jusque 15.4 (boules blanches)  

➢ 2ème série dames (boules rouges)  

➢ 2ème série messieurs (boules jaunes)  

3. Le championnat du club n’est ouvert qu’aux membres de l’ASGTM.  

4. Inscriptions :  

➢ Elles devront se faire avant le Vendredi 7 Juin à 14 h dernier délai.  

5. Heures de départ :  

Elles seront communiquées :  

➢ le vendredi 7 Juin à partir de 18 h pour le 1er tour,  

➢ le Dimanche 9 Juin au soir pour le 2ème tour . Les départs seront tirés par ordre croissant d’index 
par tranche unique fin de matinée pour le premier tour et le 2ème tour par ordre décroissant de 
résultat  

6. Départage :  

 En cas d’égalité après le 2ème tour, la désignation des champions se fera en play-off, en trou par 
trou, sur les trous 1, puis 2, puis 18, jusqu’au départage et suivant les règles du stroke-play. En cas 
d’impossibilité de jouer le play-off le lundi, le play off serait à jouer dans le délai d’une semaine.  

7. Résultats et mise à jour des index :  

 L’index du 1er tour sera le même jusqu’à la fin du tournoi.  

 La proclamation des résultats du championnat du club se fera à l’issue du 2ème tour.  Seront 
récompensés :  
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➢ En 1ère série (strokeplay) :  

• 1ère dame (championne 2019),  

• 2ème dame, 

• 1er homme, (champion 2019)  

• 2ème homme,  

➢ En catégorie senior (strokeplay): 

• 1èresenior dame(championne senior2018) (si minimum 6 joueuses 
inscrites) 

• 1er senior homme (champion senior 2018) 

➢  En 2ème série (stableford) :  

• 1ère dame net  

• 1er homme net 
 

8. Utilisation des voiturettes (cf vademecum 2019 de la FFG, art. 3-3 page 227): 

➢ Autorisées aux seuls joueurs ayant une invalidité avérée et reconnue officiellement (carte 

d’invalidité obligatoire). Dans un tel cas l'utilisation des voiturettes doit être strictement 

nominative et réservée à ces seuls joueurs.  

9. Intempéries et circonstances exceptionnelles :  

Dans le cas où le déroulement de l'épreuve est perturbé par des intempéries ou toutes autres 
circonstances exceptionnelles, le 1er tour est prioritaire, et doit se dérouler entièrement, si nécessaire en le 
continuant le lendemain.  

Il faut qu'au moins un tour de stroke play ait lieu dans son intégralité pour que la compétition ne soit pas 
annulée. Si le second tour ne peut se terminer avant la fin du 2ème jour, celui-ci sera annulé et c'est le 
classement du 1er tour qui sera pris en compte.  

10.Comité de l’épreuve :  

Il est composé de :  Alain MAQUET , Christian CLARA, Siglinde LOFFLER 

Parallèlement au Championnat du Club, 2 compétitions de classement auront lieu les Dimanche 9 Juin et 
lundi 10 Juin pour les personnes ne pouvant pas se rendre disponibles les deux jours.  

En cas d'interruption de jeu, le Championnat reste prioritaire. (Les départs des compétitions de classement 
pourraient se faire en partant du 10)  

 


